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OFFRE D’EMPLOI  
 

Journalier aux travaux publics et entretien de parc 
 

La municipalité de Stanstead-Est est une petite municipalité de 660 habitants dans la belle région 
de l’Estrie et tout près des frontières Canado-Américaines. La direction générale est à la recherche 
d’un journalier aux travaux publics pour épauler notre inspecteur en Voirie. Une priorité à 
l’embauche sera donnée aux étudiants dans un domaine connexe.  
 

Description de l’emploi 
Sous l’autorité de l’inspecteur en Voirie, la ou le titulaire du poste participe à l’inspection, la 
réparation et l’entretien des routes, des fossés et autres infrastructures publiques. Il aura aussi 
comme tâche l’entretien de notre parc municipal.  
 

Principales responsabilités du journalier 

• Accompagner l’inspecteur en voirie pour les inspections (routes, cours d’eau, ponts et 
ponceaux, etc). 

• Soutenir et aider l’Inspecteur pour les tâches suivantes : le fauchage aux bords des routes, 
l’abat de poussière, le nettoyage des rues,  le creusage des fossés et la détection des fils. 

• Réparer ou remplacer la signalisation. 
• Faire l’entretien des bâtiments municipaux ainsi que du parc municipal.  
• Toutes autres tâches connexes pouvant être demandées par l’Inspecteur.  

 

Profil recherché 

Toute combinaison de formation académique et d’expérience sera considérée. Vous devez 
également posséder les compétences suivantes (un atout) : 
 

• Être un étudiant au DEC en génie civil ou autre formation équivalente, ou être diplômé. 
• Posséder un permis de conduire classe 5. 
• Avoir la capacité de travailler à l’extérieur peu importe la température. 
• Avoir la capacité de suivre des directives de sécurité et d’utiliser l’équipement de 

protection approprié.  
• Être polyvalent, autonome, débrouillard et avoir le sens des responsabilités.  
• Posséder les aptitudes pour le travail d’équipe et le travail avec le public.  

 

Conditions de travail 
• Environnement de travail : Municipalité de Stanstead-Est 
• Horaire de travail : contrat de 16 heures par semaine durant 10 semaines.  
• Modalités salariales : salaire à partir de 18 $ de l’heure  
• Date de début : Début juin 
• Équipements de protection individuelle fournis 

 
Les personnes intéressées doivent faire parvenir une lettre de présentation ainsi que leur 
curriculum vitae à l’adresse suivante : direction@stansteadest.ca  
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